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        Liste des délibérations prises lors du Conseil Municipal du 6 mars 2023  

 

INTRODUCTION 

 

01 Désignation du secrétaire de séance 

 

Vote : Pour à l’unanimité. 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES. 

 

02 Programme « Petites Villes de Demain » - Convention d’Opération de 

Revitalisation du Territoire (ORT) 

Vote : Pour à l’unanimité. 

 

 

 

 


